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PROVINCE DE QUÉBEC

Extrait du procès-verbal
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Copie de résolution
du 14 octobre 2014

À la session ordinaire du Conseil de la Corporation municipale du Village de Pointe-aux-
Outardes tenue le 14 octobre 2014 et à laquelle étaient présents son honneur le maire
André Lepage et les conseillers suivants:

Sylvie Ostigny, Serge Deschênes, Julien Normand, Raymond Lavoie et André Leclerc, tous
formant quorum sous la présidence du maire.

Madame Dania Hovington, directrice générale/secrétaire-trésorière, est aussi présente.

2014-10-22$ LES ENJEUX DE LA FILIÈRE URANIFÈRE AU QUÉBEC

CONSIDÉRANT les enjeux que constitue l’ouverture à un développement potentiel
de la filière uranifère au Québec;

CONSIDÉRANT les risques pour la santé des populations et des impacts que pose
ce type de mines pour l’environnement.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Sylvie Ostigny, et résolu à l’unanimité,
que la Municipalité de Pointe-aux-Outardes demande au gouvernement du Québec d’imposer
un moratoire permanent sur l’exploration et l’exploitation de l’uranium sur l’ensemble du territoire
québécois incluant les territoires des Premières Nations.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
Donnée à Pointeaux-Outardes,
ce 20e jour du mois d’octobre 2014

Dania Hovington
Directrice générale/secrétaire-trésorière
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